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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question algerienne (A/3197, AjC.ljL.l65 a 
AjC.ljL.l67 jRev.l) [fin] 

1. M. KHOMAN (Thailande) a redemande la pa
role pour essayer d' eclaircir quelques malentendus qui 
ont pu surgir a la suite des declarations que certains 
representants ont faites au sujet du projet de reso
lution des trois puissances (AjC.1jL.166) dont son pays 
est coauteur. En particulier, il se refere a la declaration 
du representant de 1' Australie ( 844eme seance) qui, a 
son avis, resume le mieux les critiques et les objections 
soulevees contre le projet de resolution. 

2. En premier lieu, on a objecte que le projet de reso
lution tient pour etablie la competence de la Premiere 
Commission et de 1' Assemblee generale pour discuter 
la question algerienne. M. Khoman affirme que le pro
jet de resolution des trois puissances ne presume nulle
ment la competence de !'Organisation des Nations 
Unies, qu'il s'agisse de la Commission ou de 1' Assem
blee. Independamment du projet de resolution, !'Orga
nisation a ete saisie de la question et elle l'est encore, 
puisque la delegation de la France ne s'y est pas oppo
see et que 1' Assemblee generale a inscrit ce point a son 
ordre du jour. 
3. La deuxieme objection du representant de 1' Austra
lie est que le projet de resolution implique que les nego
ciations auraient lieu entre la France et le peuple alge
rien. M. Khoman releve que toute negociation suppose 
qu'il y ait deux parties, car on ne peut pas negocier tout 
seul. A ce propos, il estime que les representants de la 
France ont dit clairement qu'ils n'etaient pas opposes 
au principe des negociations. M. Khoman rappelle que 
M. Guy Mollet, president du Conseil des ministres de 
la France, a declare, le 9 juillet 1956, que la solution 
du probleme algerien ne pouvait resulter que de nego
ciations et de libres discussions entre les representants 
de la population de 1' Algerie et ceux de toute la France. 
En outre, le Ministre des affaires etrangeres de France 
a dit devant la Commission, a la 843eme seance, que le 
Gouvernement fram;ais avait toujours affirme qu'il re
cherchait une solution negociee et non pas imposee. 
M. Khoman rappelle qu'en vertu de !'Article 33 de la 
Charte des Nations U nies, la negociation est la voie 
normale de reglement des differends, en quelque endroit 
qu'ils aient pu surgir. En dehors de la negociation, il 
n'y aurait que l'emploi de la force, ce qui serait con
traire au~ buts et aux dispositions de la Charte. 
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4. En ce qui concerne la mention expresse des prin
cipes de la Charte dans le projet de resolution des trois 
puissances, M. Khoman ne con<;oit pas qu'elle puisse 
soulever des objections, puisque tous les membres de 
la Commission ont signe la Charte, y adherent et en 
respectent les dispositions. II note qu'a bien des egards 
le projet de resolution des trois puissances se rap
proche beaucoup du projet de resolution des six puis
sances (A/ C.1 jL.167 /Rev .1 ) . La seule difference est 
que ce dernier texte est moins complet et un peu plus 
laconique que le projet de resolution des trois puis
sances. 
5. Pour conclure, M. Khoman declare que, si le projet 
de resolution des trois puissances constitue en quoi que 
ce soit une ingerence ou une intervention dans les 
affaires interieures de la France, il est du devoir des 
membres de la Commission de le repousser. Mais il 
est convaincu que le projet de resolution des trois puis
sances ne constitue en aucune maniere une ingerence 
ou une intervention dans les affaires interieures de la 
France. 
6. M. DE THIER (Belgique) annonce qu'il votera 
contre le projet de resolution des trois puissances (A/ 
C.1/L.166) et contre le projet de resolution des 18 
puissances (A/ C.1 jL.l65). Sans doute le premier de 
ces projets est-il redige en termes plus moderes que le 
second, et M. de Thier rend hommage a !'esprit de 
conciliation qui a incite les trois delegations d' Asie a 
deposer leur texte. Cependant, ce projet de resolution 
souleve de serieuses objections en raison de la compe
tence qu'il parait attribuer a !'Organisation des Nations 
Unies, d'une maniere que la delegation beige juge con
traire aux dispositions de la Charte. Quant a !'intention 
du Gouvernement fran<;ais d' engager des discussions 
avec des representants librement elus, il semble, d'apres 
ce projet, que l'on veuille substituer a ces discussions 
des negociations entre un Etat, la France, d'une part, 
et le peuple algerien, d'autre part. Or, le debat a montre 
que le peuple algerien est une entite particulierement 
complexe. M. de Thier pense qu'une telle conception 
est moins confonne aux principes democratiques que 
la solution proposee par la France. Le seul projet de 
resolution auquel la delegation beige pourra se rallier 
est le projet de resolution des six puissances (A/C.1/ 
L.167 /Rev.l). 
7. M. DE LEQUERICA (Espagne) annonce que sa 
delegation est prete a voter pour le projet de resolution 
des six puissances (A/C.1jL.167 /Rev.l). Elle votera 
contre le projet de resolution des 18 puissances (A/ 
C.l/L.l65), non pas qu'elle ne comprenne pas la po
sition des 18 puissances ou qu'elle n'eprouve pas de 
l'amitie pour ces puissances, ou encore qu'elle mecon
naisse les problemes qu'elles s'efforcent de resoudre, 
mais pour les raisons qu'elle a longuement exposees a 
la Commission (835eme seance) et qui decoulent de 
sa conviction que !'Organisation des Nations Unies 
doit fonder son existence meme sur le respect de 1' Ar
ticle 2, paragraphe 7, de la Charte, dans . toute son 
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acception. II declare que !'expression Hdroit des peuples 
a disposer d'eux-memes" lui est tres chere et se re
trouve dans toutes les philosophies qu'il respecte ; 
neanmoins, cette formule doit etre appliquee avec une 
extreme prudence si on ne veut pas qu' elle devienne 
un element d'anarchie totale. 
8. A son avis, le projet de resolution des six puis
sances est plus satisfaisant que les autres projets de 
resolution. lVI. de Lequerica s'abstiendra sur le projet de 
resolution des trois puissances parce qu'il estime qu'il 
ne doit pas voter contre ce projet, et aussi parce que 
ce texte contient des expressions qui pourraient etre 
dangereuses pour le statut juridique de !'Organisation 
des Nations Unies. II pense que le projet de resolution 
des six puissances est plus concis et renferme l'essentiel 
de tout le debat. II est d'avis que la Commission devrait 
donner la priorite a ce projet de resolution et que les 
coauteurs des autres projets de resolution devraient 
retirer leurs textes et se rallier au projet de resolution 
des six puissances. 

9. M. GEORGES-PICOT (France) tient a rappeler 
que sa delegation ne prendra pas part au vote, de 
meme qu'elle n'a pas pris part au debat sur les projets 
de resolution, pour les raisons que le chef de la delega
tion. fran<;aise a donnees dans son intervention finale, 
lors de la cloture de Ia discussion generale ( 843eme 
seance). 
10. Le PRESIDENT rappelle a la Commission les 
projets de resolution dont elle est saisie et l'ordre dans 
lequel ils ont ete presentes: tout d'abord, le pro jet de 
resolution des 18 puissances ( A/C.l /L.165) ; en suite, le 
projet de resolution des trois puissances (A/C.1/ 
L.166); enfin, le projet de resolution des six puis
sances (A/C.l/L.167 /Rev.1) .. 
11. Conformement a !'article 132 du reglement inte
rieur, il invite Ia Commission a voter sur Ie projet de 
resolution presente par 1' Afghanistan, 1' Arabie Saou
dite, la Birmanie, Ceylan, l'Egypte; l'Indonesie, l'Irak, 
I'Iran, la J ordanie, Ie Liban, la Libye, Ie Maroc, le 
Nepal, le Pakistan, le Soudan, la Syrie, la Tunisie et 
le Yemen (A/C.l/L.l65). A la demande du represen
tant de l'Equateur, le projet de resolution est mis aux 
voix paragraphe par paragraphe. 
12. Le President met aux voix le premier considerant. 

Par 39 ·voix cont1'e 26, a'lrec, 7 abstentions, le consi
derant est adopte. 

13. Le PRESIDENT met aux voix le deuxieme 
considerant. 

Il est procede au vote par appel nominal. 
L' appel commence par t I rak, dont le nom est tire 

au sort par le President. 
V otent pour: Irak, J apon, J ordanie, Liban, Liberia, 

Libye, Maroc, Nepal, Pakistan, Paraguay, Pologne, 
Roumanie, Arabie Saoudite, Soudan, Syrie, Tunisie, 
Turquie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Yemen, 
Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Bolivie, Bulgarie, 
Birmanie, Republique socialiste sovietique de Bielo
russie, Ceylan, Tchecoslovaquie, Equateur, Egypte, 
Ethiopie, Grece, Inde, Indone'sie, Iran. 

Votent contre: Irlande, Israel, Italie, Laos, Luxem
bourg; Pays-Bas, Nouvelle:-Zelande. Nor.vege, Pa
nama, Portugal, Espagne, Suede, Royaume.-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d~Ameriqu.e, Argentine, Australie, Autriche,. Belgique, 
Bresil, Canada, Cuba, Danemark, Republique Domini
caine, Finlande, Haiti, Honduras, Islande. 

S' abstiennent: M exique, Nicaragua, Perou, Philip
pines, Thailande, Uruguay, Venezuela, Cambodge, 
Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Salvador, Guate
mala. 

Par 36 voix contre 27, avec 14 abstentions, le consi
derant est adopte. 

14. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 1 
du dispositif. 

Il est procede au vote par appel nominal. 
L' appel commence par le Yemen, dont le nom est tire 

au sort par le President. 
Votent pour: Yemen, Yougoslavie, Afghanistan, Al

banie, Bulgarie, Birmanie, Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie, Ceylan, Tchecoslovaquie, Equa
teur, Egypte, Ethiopie, Grece, Inde, Indonesie, Iran, 
Irak, J apon, J ordanie, Liban, Libye, Maroc, Nepal, 
Pakistan, Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Sou
dan, Syrie, Tunisie, Turquie, Republique socialiste so
vietique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes 
sovietiques. 

Votent contre: Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, 
Venezuela, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Bresil, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, 
Cuba, Danemark, Republique Dominicaine, Finlande, 
Haiti, Honduras, Islande, Irlande, Israel, Italie, Laos, 
Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Nicaragua, 
N orvege, Panama, Perou, Portugal, Suede, Royaume
Unis de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

S' abstiennent: Bolivie, Cambodge, Salvador, Guate
mala, Liberia, Mexique, Paraguay, Philippines, Es
pagne, Thailande. 

Par 34 voi:t: contre 33) avec 10 abstentions, le para
graphe est rejete. 

15. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 2 
du dispositif. 

Par 34 voi~t: contre 33, avec 9 abstentions, le pa.ra
graphe est rejete. 

16. Le PRESIDENT invite la Commission a voter 
sur le paragraphe 3 du dispositif. 

17. M. NU:&EZ PORTUONDO (Cuba) ne voit pas 
comment la Commission peut voter sur le paragraphe 3 
du dispositif, alors que les paragraphes 1 et 2 ont ete 
rejetes. 

Il est decidif de ne pas voter sur le paragraphe 3 du 
dispositif du j7rojet de resolution. 

18. M. LOUTFI (Egypte) estime inutile de voter 
sur !'ensemble du projet de resolution, et propose a 
Ia Commission de ne eas proceder a ce vote. 

Il en est ainsi decide. 

19. M. NU1irEZ PORTUONDO (Cuba) annonce 
que sa delegation et les autres coauteurs du projet de 
resolution des six puissances (A/C.l/L.167 /Rev.l) 
ont accepte la proposition du representant du Mexique 
( 845eme seance, par. 33) et d'autres representants, 
visant a ajouter les mots "conformement aux principes 
de la Charte des Nations Unies" a la fin du paragraphe 
du dispositif de leur projet de resolution. II demande 
la priorite pour ce projet de resolution. 

20. M. VITETTI (Italie), M. PEARSON (Canada) 
et M. MAURTUA (Perou) appuient l'amendem·ent 
au projet de r~~solution des six puissances et la motion 
de priorite presentee par le representant de Cuba. 

21. M. MAHGOUB (Soudan} fait remarquer q~'au 
moment ou le President a annonce que la Commission 
allait proceder au vote, la priorite n'a ete demandee 
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pour aucun projet de resolution, et la Commission est 
passee au vote. Le vote sur le projet de resolution des 
18 puissances a eu lieu par division; il convient main
tenant de continuer a mettre aux voix les autres pro
jets de resolution dans l'ordre de leur presentation. 
M. Mahgoub releve qu'une fois le vote commence, les 
representants ne doivent plus etre autorises a demander 
la priorite. I1 cite !'article 132 du reglement interieur 
a l'appui de ses arguments. 
22. Le PRESIDENT rappelle au representant du 
Soudan que le vote sur le deuxieme projet de reso
lution n'a pas commence. 
23. M. ZEINEDDINE ( Syrie) appelle I' attention du 
President et des membres de la Commission sur deux 
points. Premierement, l'amendement, ayant ete pre
sente a la derniere minute, n' est pas recevable. Le 
projet de resolution des six puissances auquel cet amen
dement s'applique n'est pas encore en discussion et 
aucun amendement ne peut etre presente a un projet 
de resolution dont la Commission n'est pas saisie. 
L'amendement n'a pas ete soumis conformement a la 
procedure normale. Deuxiemement, en ce qui concerne 
la priorite, M. Zeineddine regrette que le representant 
de Cuba et les autres membres de la Commission qui 
ont appuye sa demande n'aient pas explique pourquoi 
ils demandaient la priorite pour leur texte. Cette prio
rite serait anormale, d'apres l'article 132 du reglement 
interieur. La logique veut que l'on vote normalement 
sur les trois projets de resolution dans l'ordre ou ils 
ont ete presentes, a moins qu'une raison majeure ne 
soit invoquee pour justifier une modification de cet 
ordre. 
24. Le PRESIDENT declare que la discussion a 
porte sur les trois projets de resolution, que le vote sur 
le deuxieme projet de resolution n'est pas commence 
et que l'on peut deposer une motion de priorite ou sou
mettre des amendenwnts a tout moment avant la mise 
aux voix d'un projet de resolution. 

25. M. LOUTFI (Egypte) s'associe a ce qu'ont dit 
les representants de la Syrie et du Soudan. Avant le 
vote, le President a declare que la Commission voterait 
sur les projets de resolution dans l'ordre ou ils avaient 
ete presentes. Personne n'ayant souleve d'objection a 
ce moment-la, la Commission en a ainsi decide. Si 
l'on veut revenir sur cette decision, il faut un vote a 
la majorite des deux tiers. 

26. Le PRESIDENT declare qu'il n'y a pas eu de 
decision pn§sidentielle a cet effet. et que la Commission 
n'est saisie d'aucune decision de ce genre. I1 ne s'agit 
que de la stricte application de l'article 132. 

27. M. SERRANO (Philippines) desire soulever 
deux questions d'ordre; la premiere concerne 1'amen
dement presente au projet de resolution des six puis
sances, la deuxieme a trait a la motion de priorite. A 
son avis, si, a ce Stade, le President declare l'amende
ment recevable, la procedure normale s' en trouvera 
completement bouleversee. Le representant des Phi
lippines estime que, lorsque le President a cite !'article 
132 relatif a l'ordre du vote, il invitait en quelque sorte 
les delegations a demander la priorite a ce moment-la. 
M. Serrano considere done que la demande presentee 
par Cuba vient trop tard, la Commission ayant deja 
acquiesce a la declaration du President sur l'ordre du 
vote. 
28. Le PRESIDENT indique que ce que le repre
sentant des Philippines peut faire, avant le vote sur le 
troisieme projet de resolution, c'est de demander que 
la discussion soit ouverte sur l'amendement en ques-

tion; le President n'y verra aucune objection. Mais le 
representant des Philippines se trompe en pensant que 
les trois projets de resolution forment un bloc du point 
de vue du vote. 
29. M. URQUIA (Salvador) declare que l'article 121 
du reglement interieur autorise le President a mettre 
aux voix l'amendement propose par le representant de 
Cuba. II partage entierement !'opinion du President a 
ce sujet et appuie la proposition du representant de 
Cuba. Pour ce qui est de la priorite, il n'est pas d'ac
cord avec le President qui a dit qu'on ne pouvait parler 
d'unite lorsqu'il s'agit de plusieurs propositions; M. 
Urquia pense qu'il ne peut pas y avoir d'unite lors
qu'on procede a un vote separe sur chaque projet de 
resolution, mais qu'on peut parler d'unite lorsqu'il 
s'agit d'une question de priorite. On ne peut decider 
la priorite que s'il y a deux ou plusieurs projets de 
resolution en presence. Le representant du Salvador 
suggere que le President mette aux voix la question 
de savoir s'il faut accorder la priorite au projet de 
resolution des six puissances. 

30. M. SLIM (Tunisie) fait appel de la decision du 
President qui a declare recevable l'amendement pre
sente par le representant de Cuba, et qui a accueilli sa 
demande de priorite en faveur du projet de resolution 
des six puissances. 
31. Le PRESIDENT declare qu'il a agi avec une 
impartialite totale et qu'il a suivi les conseils du Secre
tariat, ainsi que la tradition, en appliquant strictement 
le reglement interieur. 

32. M. DE FREITAS VALLE (Bresil) appuie 
toutes les observations du President. Depuis la creation 
de !'Organisation des Nations U nies, il a tou j ours ete 
de regie que les auteurs de tout projet de resolution 
peuvent accepter un amendement propose par d'autres 
delegations ou l'incorporer dans leur texte, pour tenir 
compte des avis exprimes au cours de la discussion. 
33. M. RIFA'I (Jordanie), se referant a l'article 129 
du reglement interieur, demande des eclaircissements 
quant a la question de savoir s'il faut considerer que 
le scrutin a commence. 
34. Le PRESIDENT rappelle que, des le debut, il a 
declare franchement que le debat etait entierement con
traire au reglement interieur. Aucune disposition ne 
prevoit de vote en bloc sur tous les projets de resolu
tion. Le President cite la deuxieme phrase de !'article 
132 du reglement interieur, qui signifie que le vote 
lui-meme n'est pas indivisible. Toutefois, le vote sur 
chaque projet de resolution est indivisible. Par conse
quent, la mise aux voix des deuxieme et troisieme 
pr.oj~ts de resolution exige une decision de la Com
misswn. 
35. M. URRUTIA (Colombie) indique que, selon 
!'interpretation donriee au reglement interieur pendant 
toutes les annees precedentes, 1' ordre de priorite peut 
etre regie apres le vote sur chaque projet de resolution. 
En ce qui concerne les amendements, les auteurs de 
projets de resolution ont toujours ete autorises, depuis 
que I' Organisation des Nations Unies existe, a reviser 
leur texte, meme au dernier moment. N eanmoins, si 
la Commission le desire, elle peut modifier sa proce
dure a la majorite simple. 
36. Sir Leslie MUNRO ( N ouvelle-Zelande) propose 
que la Commission passe immediatement a 1' exam en 
de la motion de priorite relative au projet de resolution 
des six puissances. La presentation d'une motion de 
priorite n'a rien d'inusite et elle est conforme a !'ar
ticle 132 du reglement interieur. 11 est tout a fait nor-
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mal d'ajouter quelques mots a un texte, pour plus de 
precision, pourvu que Ies auteurs l'acceptent. 
37. M:. SOBOLEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) con state qu'un certain nombre . de 
representants ont declare que le projet de resolutiOn 
des six puissances devait avoir la priorite. Malheureu
sement aucune raison n'a ete donnee a l'appui de cette 
proposition. II aimerait que les auteur~ d~ la moti~n de 
priorite expliquent pourquoi la CommissiOn devrait ac
corder Ia priorite a un projet de resolution qui a ete 
presente deux jours apres les autres. 

38. M. MAHGOUB (Soudan) propose la suspension 
de la seance, conformement a !'article 119 du reglement 
interieur. 

Par 38 voix contre 28, avec, 7 abstentions, la motion 
est rejetee. 

39. Le PRESIDENT met aux voix la motion du 
representant de Cuba tendant a donner la priorite au 
projet de resolution des six puissances (A/C.1/ 
L.167 /Rev.l). 

Par 38 voix contre 35, avec 3 abstentions, la motion 
est adoptee. 
40. Le PRESIDENT annonce qu'a la suite du vote, 
la priorite est accordee au projet de resolution des s_ix 
puissances (A/ C.l jL.167 /Rev .1 ) et que la Commis
sion peut passer a l'examen de l'amendement presente 
par le representant de Cuba et accepte par les auteurs 
du projet de resolution. 
41. M. STRATOS (Grece), appuye par M. :MAH
GOUB (Soudan), propose l'amendement suivant au 
projet de resolution des six puissances: apres le I?re
mier considerant, ajouter les deux premiers conside
rants du pro jet de resolution des 18 puissances (A/ 
C.l/L.165). 
42. M. SLIM (Tunisie) propose un amendement qui 
tend a ajouter au preambule du projet de resolution 
des six puissances les deux considerants suivants : 

uconsiderant la situation en Algerie qui, avec 
!'agitation et les conflits qui y regnent, engendre de 
grandes souffrances humaines et trouble l'harmonie 
entre les nations, 

((Reconnaissant Ie droit du peuple algerien a dis
poser de lui-meme conformement aux principes de la 
Charte des Nations Unies". 

43. Au cours du debat de procedure qui suit la pre
sentation des amendements et auquel participent M. 
STRATOS (Grece), M. NU~EZ PORTUONDO 
(Cuba), M. SLIM (Tunisie), M. SERRANO (Phi
lippines), M. URQUIA (Salvador), M. MAHGOUB 
(Soudan), M. ZEINEDDINE (Syrie), M. SOBO
LEV (Union des Republiques socialistes sovietiques), 
M. URRUTIA (Colombie) et M. WALKER ( Aus
tralie), il se pose la question de sa voir si !'article 121 
permet de presenter des amendements lorsque le 
vote sur un projet de resolution est commence. 
Des representants estiment qu'une telle procedure 
equivaut a la reouverture de la discussion. D'au
tres considerent que !'article 121 confere expresse
ment au President le pouvoir d' "autoriser la dis
cussion et l'examen d'amendements . . . meme si 
ces amendements . . . n' ont pas ete communiques ou 
ne l'ont ete que le jour meme". On discute, d'autre 
part, sur le point de savoir si des parties d'un projet 
de resolution qui a ete rejete anterieurement peuvent 
etre presentees a nouveau. Des representants font va
loir que, le projet de resolution des 18 puissances ayant 
ete rejete dans son ensemble, confonnement a !'article 

130, Ia remise en discussion de parties de ce texte est 
regie par !'article 124, qui exige une decision prise .a. 
la majorite des deux tiers. En sens inverse, on a fait 
observer que !'article 124 vise des propositions entieres 
et non pas des parties de propositions ni des phrases 
ou des mots isoles de ces propositions. Par consequent, 
cet article n'interdit pas de reprendre certains para
graphes d'un projet de resolution qui a ete rejete pre
cedemment. 
44. M. ZEINEDDINE ( Syrie) propose que, si l'on 
juge impossible de presenter a nouveau les del!x con
siderants du projet de resolution des 18 pUissances 
(A/C.l/L.165), le projet de resolution des six puis
sances (A/C.l/L.167 /Rev.l) soit modifie par !'inser
tion, apres le premier considerant, des deux nouveaux 
considerants suivants: 

uc onsiderant la situation en Algerie, 
(( Reconnaissant Ie droit du peuple algerien a dis-

poser de lui-meme". 
45. M. URRUTIA (Colombie) propose que la Com
mission decide: de mettre aux voix le projet de resolu
tion des six puissances (A/C.l/L.167 /Rev.l), sans 
aucun amendement. 
46. M. NU:f\~EZ PORTUONDO (Cuba) annonce, 
au nom des auteurs du projet de resolution des six 
puissances, qu'il retire l'amendement au paragraphe 
du dispositif qu'il avait precedemment propose. 
47. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
representant de la Colombie, invitant la Commission a 
voter sur le projet de resolution des six puissances 
( A/C.l/L.167/Rev.l) sans aucun amendement. 

Par 38 voix contre 32, avec 6 abstentions, la pro
position est adoptee. 
48. M. ZEINEDDINE ( Syrie), prenant la parole 
pour une motion d' ordre, declare que la decision prise 
anterieurement par la Commission et tendant a accor
der la priorite au projet de resolution des six puis
sances (A/C.l/L.167 jRev.1) sur le projet de reso
lution des trois puissances (A/C.l/L.l66) est caduque. 
Lorsque la Commission a pris cette decision, elle etait 
saisie du projet: de resolution des six puissances et de 
l'amendement presente par Cuba. A present que !'amen
dement a ete retire, ce projet de resolution n'est plus 
Ie meme que celui auquel la Commission a donne la 
priorite. Le President devrait par consequent mettre 
d'abord aux voix le projet de resolution des trois puis
sances (A/C.ljL.166) qui a ete presente le premier. 
49. M. JAMAL! (Irak), M. Charles MALIK (Li
ban) et M. SOBOLEV (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) appuient cette proposition. 
50. M. URRUTIA (Colombie) propose que le Pre
sident consulte la Commission pour savoir si celle-ci 
veut passer imrnediatement au vote sur le projet de 
resolution des six puissances (A/C.l/L.167/Rev.1) 
sans aucun amendement et par priorite. 
51. Le PRESIDENT met aux voix la question de 
savoir si la Commission accepte !'interpretation du 
President, selon laquelle Ia decision precedente de la 
Commission a ete de voter sur le projet de resolution 
des six puissances (A/C.l/L.l67) sans aucun amen
dement et par priorite. 

Par 40 voix contre 32, avec 5 abstentions, finterpre
tation du President est confirmee. 
52. Le PRESIDENT met aux voix le projet de re
solution presente par 1' Argentine, le Bresil, Cuba, 
l'I talie, le Perou et la Republique Dominicaine (A/ 
C.l/L.l67 /Rev.l). 
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ll est procede au vote par appel nominal. 
L'appel commence par la Colombie, dont le nom est 

tire au sort par le President. 
Votent pour: Colombie, Costa-Rica, Cuba, Dane

mark, Republique Dominicaine, Equateur, Salvador, 
Finlande, Guatemala, Haiti, Honduras, Islande, Ir
lande, Israel, Italie, Laos, Liberia, Luxembourg, 
Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Nicaragua, 
Norvege, Panama, Paraguay, Perou, Portugal, Es
pagne, Suede, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, 
Venezuela, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Bresil, Canada, Chili, Chine. 

Votent contre: Tchecoslovaquie, Egypte, Ethiopie, 
Grece, Inde, Indonesie, Iran, Irak, Japon, Jordanie, 
Liban, Libye, Maroc, Nepal, Pakistan, Philippines, 
Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Soudan, Syrie, 
Thailande, Tunisie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovie
tiques, Yemen, Y ougoslavie, Afghanistan, Albanie, Bul
garie, Birmanie, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Ceylan. 

S' abstiennent: Turquie, Bolivie, Cambodge. 
Par 41 voix c,ontre 33, avec 3 abstentions, le projet 

de resolution est adopte. 

53. Sir Leslie MUNRO ( N ouvelle-Zelande) propose 
que la Commission ne se prononce pas sur le pro jet 
de resolution des trois puissances (A/C.ljL.l66) : un 
nouveau vote ne serait peut-etre pas favorable a !'at
mosphere que tous les membres du Comite, quels 
qu'aient ete leurs votes respectifs, souhaitent voir re
gner. Sir Leslie Munro fait appel aux representants du 
J apon, des Philippines et de la Thailande, auteurs du 
projet de resolution des trois puissances, et leur de
maude d'accepter sa proposition. 

54. M. Charles MALIK (Liban) demande au Presi
dent et au representant de la N ouvelle-Zelande de per
mettre a la Commission de se prononcer sur le projet 
de resolution des trois puissances. Le representant du 
Liban est certain que la nature de la division qui s'est 
produite a la Commission lors des votes sur la question 
dont la Commission est saisie n' est guere de nature a 
favoriser l'avenir de !'Organisation des Nations Unies. 
Le vote qui vient d'avoir lieu a fait nettement ressortir 
une division entre 1' Asie et 1' Afrique d'une part et le 
reste du monde d'autre part. I1 est par consequent 
absolument necessaire que la Commission fasse quelque 
chose pour faire disparaitre cette situation a !'Orga
nisation des Nations U nies et dans le monde en tier. 
Si l'on autorise que soit mis aux voix le projet de 
resolution des trois puissances, 1' Assemblee generale, 
en seance pleniere, pourra etre saisie de deux proj ets 
de resolution que l'on pourra combiner de maniere a 
creer une situation plus saine a l'interieur de !'Orga
nisation. 
55. M. SERRANO (Philippines), M. KHOMAN 
(Thailande) et M. KASE (Japon) expliquent pour
quai ils ne peuvent retirer leur projet de resolution 
(A/C.l/L.l66) et expriment l'espoir qu'un vote sur 
ce projet de resolution contribuera a creer une atmos
phere meilleure que celle qui a regne au cours du debat 
et lors des votes precedents. 
56. M. ENTEZAM (Iran), M. ZEINEDDINE 
(Syrie) et M. DE LEQUERICA (Espagne) appuient 
la proposition selon laquelle la Commission devrait 
proceder a un vote sur le projet de resolution des 
trois puissances. 

57. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
de la Nouvelle-Zelande tendant a ce que la Commis
sion decide de ne pas voter sur le projet de resolution 
des trois puissances (A/C.ljL.166). 

I! est procede au vote par appel nominal. 
L'appel commence par la Tchecoslovaquie, dont le 

nom est tire au sort par le President. 
V otent pour: Danemark, Republique Dominicaine, 

Salvador, Haiti, Honduras, Islande, Irlande, Israel, 
Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Nor
vege, Paraguay, Portugal, Suede, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d' Amerique, Venezuela, Australie, Belgique, Bresil, 
Canada, Cuba. 

Votent c.ontre: Tchecoslovaquie, Equateur, Egypte, 
Ethiopie, Grece, Guatemala, Inde, Indonesie, Iran, 
Irak, J apon, J ordanie, Liban, Liberia, Libye, Mexique, 
Maroc, Nepal, Pakistan, Philippines, Pologne, Rouma
nie, Arabie Saoudite, Espagne, Soudan, Syrie, Thai
lande, Tunisie, Turquie, Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes so
vietiques, Uruguay, Yemen, Y ougoslavie, Afghanistan, 
Albanie, Argentine, Bolivie, Bulgarie, Birmanie, Re
publique socialiste sovietique de Bielorussie, Cambodge, 
Ceylan. 

S' abstiennent: Finlande, Laos, Nicaragua, Panama, 
Perou, Autriche, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica. 

Par 43 voix contre 24, avec 10 abstentions, la pro
position est rejetee. 
58. Le PRESIDENT invite la Commission a voter 
sur le projet de resolution presente par le Japon, les 
Philippines et la Thailande (A/C.ljL.l66). I1 an
nonce que ce projet de resolution sera mis aux voix 
paragraphe par paragraphe et que l'on a demande un 
vote par appel nominal. 
59. II met aux voix le premier considerant. 

Il est procede au vote par appel nominal. 
L' appel commence par Ia J ordanie, dont le nom est 

tire au sort par le President. 
Votent pour: Jordanie, Liban, Liberia, Libye, Mexi

que, Maroc, Nepal, Pakistan, Panama, Philippines, 
Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Soudan, Syrie, 
Thailande, Tunisie, Turquie, Republique socialiste so
vietique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Yemen, Y ougoslavie, Afghanistan, Alba
nie, Bolivie, Bulgarie, Birmanie, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Cambodge, Ceylan, Tcheco
slovaquie, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, 
Grece, Guatemala, Inde, Indonesie, Iran, Irak, J apon. 

Votent contre: Laos, Luxembourg, Pays-Bas, Nou
velle-Zelande, Nicaragua, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-.Unis 
d'Amerique, Uruguay, Argentine, Australie, Belgique, 
Bresil, Colombie, Cuba, Republique Dominicaine, Is
rael, Italie. 

S'abstiennent: Norvege, Paraguay, Perou, Espagne, 
Suede, Venezuela, Autriche, Canada, Chili, Chine, 
Costa-Rica, Danemark, Finlande, Haiti, Honduras, 
Islande, Irlande. 

Par 42 voix contre 18, avec 17 abstentions, le consi
derant est adopte. 

60. Le PRESIDENT met aux voix le deuxieme con
siderant. 

Il est procede au vote par appel nominal. 
L' appel commence par l' I slande, dont le nom est tire 

mt sort par le President. 
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V otent pour: Inde, Indonesie, Iran, Irak, J apon, 
Jordanie, Liban, Liberia, Libye, Ma:oc, Nepal, Pa
kistan, Philippines, Pologne, Rourname, Arabie. Saot;
dite, Soudan, Syrie, Thailande, Tunisie, Turqme, Re
publique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des ~e
publiques socialistes sovietiques, Y ernen, Yougoslav1e, 
Afghanistan, Albanie, Bolivie, Bulgarie, Birrnanie, Re
publique socialiste sovietique de Bielorussie, Carnbodge, 
Ceylan, Tchecoslovaquie, Egypte, Ethiopie, Grece. 

V otent contre: Israel, Italie, Laos, Luxembourg, 
Pays-Bas, N ouvelle-Zelande, Nicaragua, Panama, Pa
raguay, Portugal, Royaurne-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Arnerique, Uru
guay, Argentine, Australie, Belgique, Bresil, Canad<:, 
Chili, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Republique Dorni
nicaine, Haiti, Honduras. 

S)abstiennent: Islande, Irlande, Mexique, N orvege, 
Perou, Espagne, Suede, Venezuela, Autriche, Chine, 
Danernark, Equateur, Salvador, Finlande, Guatemala. 

Par 37 voix contre 25) avec 15 abstentions, le con
siderant est adopte. 
61. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 
du dispositif du projet de resolution. 

Il est procede au vote par appel nominal. 
L)appel commence par le Luxembourg) dont le nom 

est tire au sort par le President. 
Votent pour: Maroc, Nepal, Pakistan, Philippines, 

Pologne, Rournanie, Arabie Saoudite, Soudan, Syrie, 
Thailande, Tunisie, Turquie, Republique socialiste so
vietique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Y ernen, Yougoslavie, Afghanistan, Alba
nie, Bolivie, Bulgarie, Birrnanie, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Carnbodge, Ceylan, Tcheco
slovaquie, Egypte, Ethiopie, Grece, Inde, Indonesie, 
Iran, Irak, J apon, J ordanie, Liban, Liberia, Libye. 

V otent c,ontre: Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle
Zelande, Portugal, Royaurne-U ni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Arnerique, Uru
guay, Venezuela, Argentine, Australie, Belgique, Bre
sil, Canada, Chili, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Repu
blique Dorninicaine, Haiti, Honduras, Israel, Italie, 
Laos. 

S) abstiennent: Mexique, Nicaragua, N orvege, Pa
nama, Paraguay, Perou, Espagne, Suede, Autriche, 
Chine, Danemark, Equateur, Salvador, Finlande, Gua
temala, Islande, Irlande. 

Par 37 voix contre 23, avec 17 abstentions, le para
graphe est adopte. 
62. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble du 
projet de resolution (A/C.l/L.l66). 

Il est procede au vote par appel nominal. 
L) appel commence par la Bulgarie) dont le nom est 

tire au sort par le President. 
Votent pour: Bulgarie, Birmanie, Republique socia

liste sovietique de Bielorussie, Carnbodge, Ceylan, 
Tchecoslovaquie, Egypte, Ethiopie, Grece, Inde, Indo
nesie, Iran, Irak, J apon, J ordanie, Liban, Liberia, 
Libye, Maroc, Nepal, Pakistan, Philippines, Pologne, 
Roumanie, Arabie Saoudite, Soudan, Syrie, Thailande, 
Tunisie, Turquie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovie
tiques, Yemen, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, 
Bolivie. 

Votent co.ntre: Canada, Chili, Colombie, Costa-Rica, 
Cuba, Republique Dominicaine, Equateur, Haiti, Hon
duras, Israel, Italie, Laos, Luxembourg, Pays-Bas, 
N ouvelle-Zelande, Nicaragua, Panama, Paraguay, Por-

tugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Et:ats-Unis d'Arnerique, Uruguay, Vene
zuela, Argentine, Australie, Belgique, Bresil. 

S)abstiennent: Chine, Danemark, Salvador, Finlande, 
Guatemala, Islande, Irlande, Mexique, N orvege, Pe
rou, Espagne, Suede, Autriche. 

Par 37 voix contre 27, avec 13 abstentions, l' en
semble du projet de resolution est adopie. 

63. M. NOBLE (Royaurne-Uni), prenant la parole 
pour expliquer son vote, rappelle que, dans sa decla
ration a la 834eme seance, il a insiste sur !'importance 
que son gouvernement attache a la disposition de la 
Charte qui interdit a I' Assemblee generale d'intervenir 
dans les affaires interieures des Etats Membres. II a 
egalement souligne Je fait que son gouvernement, con
vaincu que le Gouvernement franc;ais veut et peut ap
pliquer, en Algerie, la politique liberale que le repre
sentant de Ia France a exposee devant la Commission 
( 830erne et 831 erne seances), estime que I a Commis
sion ne devrait rien faire qui puisse compliquer la 
tache que le Gouvernement franc;ais s'est imposee. 
C'est pourquoi M. Noble s'est prononce contre le pro
jet de resolution des 18 puissances et contre le projet 
de resolution des trois puissances, tout en reconnais
sant parfaiternent I' esprit de conciliation dont les au
teurs du projet de resolution des trois puissances ont 
fait preuve. 

64. Le representant du Royaume-Uni a pu, en re
vanche, donner son appui au projet de resolution des 
six puissances, car son gouvemement partage les sen
timents qu'ont exprimes dans ce texte les auteurs de ce 
projet, lequel ne comporte, d'autre part, aucune recom
rnandation de l'Assembh~e. En votant pour ce projet de 
resolution, la delegation du Royaume-Uni n'entend 
evidemment pas reconnaitre que 1' Assernblee est com
petente pour examiner Ia question algerienne. 

65. M. GARIN (Portugal) declare que sa delegation 
s' est abstenue de participer a la discussion generale, 
car elle a estirne qu' elle ne pouvait faire abstraction 
d'un principe fondamental de la Charte dans lequel elle 
croit et qu'elle desire respecter. Sa delegation n'a done 
pu appuyer le projet de resolution des 18 puissances 
ni celui des trois puissances. Elle desire, cependant, 
rendre homrnage aux intentions louables et a !'esprit 
de conciliation des auteurs du projet de resolution des 
trois puissances. L' experience a appris a I' Assemblee 
a respecter et a apprecier hautement les positions prises 
par ces trois dE;legations. 

66. La deh~gation du Portugal a pu seulement voter 
en faveur du projet de resolution des six puissances, 
qui indique qu'une discussion a eu lieu a la Commis
sion, discussion a laquelle la delegation franc;aise ne 
s' est pas oppost!~e. 

67. La delegation du Portugal partage 1' opinion des 
nombreux representants qui ont declare, a juste titre, 
que la paix est le premier et le principal objectif a 
atteindre dans cette partie du monde. Elle est convain
cue que la France, fidele a ses grandes traditions spi
rituelles et Iiberales, pourra, avec le temps. atteindre. 
dans !'ensemble, les nobles buts qu'elle s'est fixes en ce 
qui concerne 1' Algerie. Le va:u et l'espoir du peuple 
portugais sont que des populations auxquelles le lie une 
si vieille amitie parviendront, dans un avenir proche, 
a trouver Ie chemin de la paix et de Ia comprehension, 
aussi bien dans leur interet respectif que dans !'interet 
de la cooperation qui doit s'etablir entre les pays 
d'Europe et d'Afrique. 
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68. M. SERRANO (Philippines) declare que sa de
legation a vote en faveur du premier considerant du 
projet de resolution des 18 puissances, parce qu'elle 
estime que la Commission ne peut passer sous silence 
le fait que les evenements d' Algerie sont pour elle un 
sujet de preoccupation. Ce vote ne signifie pas que sa 
delegation se prononce sur la question du domaine 
reserve. 
69. La delegation des Philippines s'est abstenue sur 
le deuxieme considerant, bien qu'elle soit favorable a 
toute declaration qui reconnaisse d'une maniere gene
rale le droit du peuple algerien a disposer de lui-meme 
conformement aux principes de la Charte ; mais elle 
n' est pas disposee a se prononcer sur une declaration 
qui signifierait que ce principe doit etre applique im
mediatement en Algerie, ce qui compromettrait le de
rou1ement normal, pacifique et methodique de la mise 
en application de ce principe. 

70. La delegation des Philippines s' est egalement abs
tenue sur les paragraphes du dispositif du projet de 
resolution, parce qu'elle estime qu'ils portent atteinte 
aux principes sur lesquels repose le projet de resolution 
des trois puissances, lesquels visent a favoriser l'amitie 
et la bonne volonte de fa<;on a permettre aux parties 
d'entrer en negociations et de trouver une solution pa
cifique au probleme. 
71. Le Gouvernement des Philippines avait !'intention 
de s'abstenir sur le projet de resolution des six puis
sances. Mais, etant donne les conditions dans lesquelles 
la Commission a accorde la priorite a ce projet de 
resolution, la delegation des Philippines s'est vue dans 
!'obligation de voter contre ce projet. 

72. Quant au projet de resolution dont la delegation 
des Philippines est l'un des auteurs, elle considere que 
son adoption par la Commission represente le triomphe 
de la justice, du bon sens et de l'equite. 

73. M. NUNEZ PORTUONDO (Cuba) explique 
qu'il a vote contre le projet de resolution des trois 
puissances parce qu'i1 estime que cette proposition 
n'est pas compatible avec }'opinion de la delegation cu
baine, qui considere que 1' Assemblee generale n'a pas 
competence pour faire des recommandations de ce 
genre. 
74. La delegation cubaine a vote en faveur du projet 
de resolution des six puissances, a !'elaboration duquel 
elle a participe; ce pro jet de resolution est celui qui a 
recueilli le plus grand nombre de voix. 

75. La delegation cubaine s'est prononcee contre le 
projet de resolution des 18 puissances, parce qu'elle 
estime qu'il n'est pas conforme a }'esprit du para
graphe 7 de 1' Article 2 de la Charte. 

76. Le representant de Cuba tient a opposer un de
menti aux representants qui ont declare qu'en presen
tant un amendement au projet de resolution des six 
puissances sa delegation a vai t cherche a assurer la prio
rite au moment du vote a ce projet de resolution. La 
suggestion emanait a l'origine du representant du 
Mexique, et la delegation cubaine l'a acceptee volon
tiers. Cependant, puisque la Commission s'est opposee 
a cet amendement et que son retrait ne pouvait dena
turer ni affaiblir le projet de resolution, la delegation 
cubaine a decide de le retirer. 
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77. Le representant de Cuba fait observer que ni 
l'un ni l'autre des deux projets de resolution adoptes 
n'a ete vote a la majorite des deux tiers, et que, meme 
si l'on comptait 1es abstentions comme des votes £avo
rabies, aucun des deux textes ne serait adopte a une 
majorite qui represente les deux tiers de 1' Assemb1ee 
generale. Si cette situation persiste en seance pleniere, 
i1 n'y aura pas de decision de 1' Assemblee generale sur 
la question algerienne. 
78. M. DE LA COLINA (Mexique) regrette que la 
discussion complexe de procedure qui s'est derou1ee 
au cours de la seance ait empeche la Commission d'in
corporer au proj et de resolution des six puissances 
le membre de phrase qu'il avait propose ( 845eme 
seance, par. 33) et que les auteurs de ce projet de 
resolution avaient bien voulu accepter d'inclure dans 
leur texte. Le representant du Mexique a vote, malgre 
tout, en faveur de ce projet de resolution, pour les 
raisons qu'il a indiquees a la 845eme seance. 
79. Le representant du Mexique a egalement appuye 
la proposition de mettre aux voix le projet de resolu
tion des trois puissances, car il estime que cette pro
position est conforme a la pratique de !'Organisation 
des Nations Unies, selon laquelle tous les projets de 
resolution doivent beneficier du meme traitement, mais 
il s'est abstenu au moment du vote sur le projet de re
solution lui-meme. 
80. Le representant du Mexique prie une fois encore 
les auteurs des projets de resolution qui ont ete adop
tes de n'epargner aucun effort pour que l'Assemblee 
generale dispose d'un seul texte, qui puisse etre adopte 
a la majorite des deux tiers. 
81. M. Charles MALIK (Liban) declare que sa de
legation a vote en faveur du projet de resolution des 
18 puissances, dont elle est l'un des auteurs, parce 
qu'elle estime que c'est ainsi qu'il convenait d'agir. 
82. La delegation du Liban s'est prononcee contre le 
projet de resolution des six puissances, parce qu'elle 
croit sincerement que, bien qu'il contienne des choses 
vraies, contre lesquelles elle n'eleve aucune objection 
de principe, ce texte n' en dit pas assez pour exprimer 
veritablement l'opinion generale de la Commission. 
83. La delegation du Liban a vote en faveur du pro
jet de resolution des trois puissances, car il est equi
table que l'on dispose d'un autre texte exprimant 
mieux 1' opinion generale de la Commission que celui 
des six puissances. 
84. Maintenant que la Commission a adopte deux 
projets de resolution qui sont le fruit de ses travaux, 
le representant du Liban espere qu' elle pourra elaborer 
un texte qui sera redige dans un esprit de conciliation 
et qui pourra etre adopte par 1' Assemblee generale a 
la majorite requise des deux tiers. 
85. M. l\tfalik tient a declarer que sa delegation a ete 
constamment animee d'une bonne volonte absolue a 
1' egard de la France et du peuple algerien. C' est seule
ment en continuant a faire preuve de bonne volonte 
a l'egard de la France et du peuple algerien- et lade
legation libanaise, pour sa part, n'y manquera pas ~ 
que l'on pourra a l'avenir retablir la paix, la securite 
et la confiance dans cette region troublee de 1' Afrique 
du Nord. 

La seance est levee a 18 h. 50. 
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